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Regeste
Résumé: T est engagée par E en qualité de directrice commerciale pour une période de six mois. Le contrat devait être renouvelé pour une période indéterminée s'il n'était pas résilié entre temps par les parties. T était domiciliée et travaillait à Paris. La Juridiction des prud'hommes est compétente à raison du lieu, car le siège d'E est en Suisse. S'agissant de la compétence à raison de la matière, la Cour interprète le contrat signé par les parties. Il en résulte que T a fourni une prestation personnelle de travail pour E, qu'elle était soumise à ses directives, un temps d'essai et un salaire étaient prévus. La Juridiction des prud'hommes est dès lors compétente à raison de la matière. Le premier contrat de travail était un contrat de durée déterminée de six mois. Il ne pouvait être résilié avant l'échéance sauf accord des parties, non réalisé en l'espèce. Le contrat de travail a été tacitement renouvelé pour une durée indéterminée et a pris fin trois mois plus tard. E est condamnée à payer son salaire brut à T, sous déduction des sommes nettes déjà perçues.
Erwägungen
E. 6
# = $ . --B-4&==3
B358 F>88 /3 8 "))))))))0 ; B	P6
333588 B G L)))))) 0B86 18
3 ,. B ")))))))) 0 $W)) 3F $ .--&	#)))))')))))6# . -3589 ? 89 F())))))), 3 8 L))))))0B86#3 1)))))))9F /F3L)))))))0B8 P9 // ()))))))F> = 8
E. 8
38 9 8 3 T08 OB8	6.8	98 /
>F"))))))))0
3B <885; /B/8 9	8 ->6CN$N>6?&9 ->S6CND618
B"))))))))0 3 <95 98,	883 ,8 889 F 8 OB8	6" 3 8	98 3
F8
8
=3 ? 8 8 8 6
#;, 3,8 3=	3 6
-6 X ? 3G		98 B -	P9 F83
/
?,58.B 8=
98 846
. 8	9 ")))))))) 0
3 B < B ())))))) 8 	 5 >A6CN9	M>6C=69 -S6CN9	>A6C=6
--
!!"#
-6 =	3 B8>8SA#!98 3, 8 6(	=	9 8>3	8 > 8 GB8,8 F	56"))))))))0
3B <8>3	8 8A6C=6#;, -/8
=3 F
8
"))))))))0 <
->6C=6 /8=
3 3=618 <8 8
6
# 8 9,
8=	*
D	8> 8=	3 ())))))) 8;, (5 8 > -/8
8 6
= *
= 8 ;,
F8 F 8 	 ->6C =6 /3 "))))))))0 / 88 8= 3 3= 3/	8B8_6
8 8 88;, 6
0 B /*
"))))))))0 B <B()))))))8	5M>=9 3 8	D>A6C=69/ 3GBH8 .8-	P E
/8 F 8,B 3	83 83,8	8 88E
B8,"))))))))0 8>3	8 > 8A6C=6E
35	8 8 6
#,==.;
# 3

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte Originaltext. Quellen-URL siehe oben.




